Entreprise XYZ


M. ou Mme le/la Député/e


Madame, Monsieur, 

Ce jeudi, lors de l’examen de la proposition de loi de programmation énergie climat (dite PPL Grémillet), l'Assemblée Nationale a adopté par voie d'amendement un moratoire sur « l'instruction, l'autorisation et l'installation de tout nouveau projet d'installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent éolien, terrestre ou maritime, ainsi que l’énergie solaire photovoltaïque », soit l’arrêt immédiat de tout déploiement de nouveaux moyens de production éolienne ou solaire.  

Professionnels de l’énergie solaire de votre département, représentant X emplois / projets sur votre territoire, nous ne comprenons pas ce vote, qui met gravement en cause notre secteur. Surtout, nous voulons alerter sur la portée de cet amendement : non seulement une telle disposition est irresponsable au regard des enjeux climatiques et énergétiques, dont chaque semaine nous rappelle pourtant l’urgence, mais elle est dévastatrice pour les centaines de projets en cours partout sur le territoire, qu’ils soient portés par des collectivités, des entreprises ou même des ménages. Cet amendement menace par ailleurs des milliers d’entreprises de notre pays, qui créent de la valeur dans les territoires, et plus d’une centaine de milliers d’emplois.

Nous vous demandons donc, Monsieur le Député, Madame la Députée, de voter mardi 24 juin, lors du vote solennel, contre la proposition de loi Grémillet, devenue à force d’amendements un texte incohérent et contradictoire, profondément à rebours des aspirations des Français et des habitants de votre circonscription, qui soutiennent le développement des énergies renouvelables. 

Restant à votre disposition, 
XXXX

